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Les acteurs 

 SOCIAL ECONOMY EUROPE: 
– l’organisation qui représente l’Économie Sociale 

au niveau européen
– elle a été créée en novembre 2000 sous le nom 

de CEP-CMAF
– ses membres représentent les 4 familles de 

l’économie sociale au niveau européen, 2 
membres nationaux et 3 membres de réseau



La charte de l’économie sociale

 Les organisations de l’économie sociale sont des acteurs 
économiques et sociaux présents dans tous les secteurs. Elles se 
caractérisent avant tout par leur finalité et une façon différente 
d’entreprendre. 

 Les formes juridiques des organismes de l’économie sociale peuvent 
varier d’un État membre à l’autre. Cependant, ces entreprises se 
distinguent de celles à capitaux par leurs spécificités liées à des 
caractéristiques communes, notamment : 

– la primauté de la personne et de l’objet social sur le capital
– l’adhésion volontaire et ouverte
– le contrôle démocratique par les membres
– la conjonction des intérêts des membres usagers et de l’intérêt général
– la défense et la mise en oeuvre des principes de solidarité et de 

responsabilité
– l’autonomie de gestion et l’indépendance par rapport aux pouvoirs publics
– l’essentiel des excédents est destiné à la poursuite d’objectifs de 

développement durable, de l’intérêt des services aux membres et de 
l’intérêt général 



Le CESE

 Programme de travail et priorités du président pour 
la période 2010-2013: 

– Attirer l’attention sur les différentes formes d’entreprises de 
l’économie sociale

– Attirer l’attention sur l’année internationale des entreprises 
coopératives 2012

 La catégorie ’économie sociale’ rassemble 35 
membres (dont 34 du Groupe III - Activités diverses -
et 1 du Groupe I - employeurs) issus de 
coopératives, de mutuelles, d’associations, de 
fondations et d’ONG à vocation sociale. Leur porte-
parole est M. Miguel Ángel Cabra de Luna.



Le Comité des Régions

 Avis du Comité des régions sur « La plateforme
européenne contre la pauvreté et l’exclusion
sociale » de mars 2011

 Économie sociale, innovation et expérimentation
sociales

– 46. se félicite de la manière dont l’économie sociale, le 
volontariat et la responsabilité sociale des entreprises
peuvent contribuer à la fourniture existante de services 
publics universaux et de leur plus-value ;

– 50. reconnaît ainsi l’importance d’un soutien à l’économie
sociale et aux ateliers protégés en vue de contribuer à
l’établissement de meilleures conditions de travail et 
d’emplois plus durables ;



Le Parlement Européen: L’intergroupe 
« économie sociale »

 Crée en 1990
 Permet aux parlementaires de tous les groupes 

politiques d’avoir des informations sur l’économie 
sociale

 Des réunions environ tous les deux mois
 Des prises de positions
 Une interaction avec les acteurs des l’économie 

sociale



Déclaration écrite (10/03/2011)

 Déclaration écrite pour l’établissement de statuts européens 
pour les mutuelles, associations et fondations a reçu 386 
signatures

 Contenu: 
– observe qu'il est nécessaire d'établir les conditions d'une égalité

de traitement permettant aux associations, aux mutuelles et aux 
fondations de disposer des instruments et des possibilités 
équivalents à ceux dont disposent les autres structures 
organisationnelles et juridiques, conférant ainsi une dimension 
européenne à leur organisation et à leurs activités;

– engage la Commission à faire le nécessaire pour présenter des 
propositions de statuts européens pour les associations, mutuelles 
et fondations, à proposer une étude de faisabilité et une évaluation 
d'impact des statuts des associations et des mutuelles, et à
compléter l'évaluation d'impact du statut des fondations, en temps 
utile;



Le « rapport Toia » (19/02/2009)

 Résolution du PE sur l’économie sociale
adopté à une très large majorité (580 voix
pour sur 651)

 Par le biais de cette résolution, le Parlement 
Européen demande à la Commission 
Européenne d’agir sur des points précis et 
répertorie les moyens nécessaires pour 
atteindre les objectifs cités



Contenu du « rapport TOIA »

 L’économie sociale s’est développée par l’intermédiaire de 
formes organisationnelles et/ou juridiques d’entreprenariat 
particulières comme les coopératives, les mutuelles, les 
associations, les entreprises et organisations sociales et les 
fondations ainsi que les autres formes existantes dans chaque 
Etats Membres 

 L’économie sociale répond à différentes dénominations 
utilisées dans les différents Etats Membres, comme 
« l’économie solidaire » ou le « tiers secteur »

 Bien qu’elles ne soient pas qualifiées « d’économie sociale »
dans tous les Etats Membres, des activités comparables, 
partageant les mêmes caractéristiques existent partout dans 
l’Union 



Contenu du « rapport TOIA »

La reconnaissance: première étape 
pour une existence politique

– Reconnaissance du concept d'économie sociale
– Reconnaissance juridique: des statuts européens pour 

les associations, les fondations et les mutuelles
– Reconnaissance statistique
– Reconnaissance en tant que partenaire social
– Reconnaissance de l'économie sociale comme acteur 

clé pour la réalisation des objectifs de la stratégie de 
Lisbonne



La Commission Européenne

 L’économie sociale dans l’Acte pour le Marché
Unique (Single Market Act) d’avril 2011:  
L’entreprenariat social identifié comme l’un des 12 
leviers pour stimuler la croissance et renforcer la 
confiance

 Action clé : Législation créant un cadre européen
facilitant le développement des fonds
d’investissement solidaire, qui amplifierait l’effet des 
initiatives nationales en ouvrant à ces fonds les 
opportunités du marché unique (accès à des 
opportunités d’investissement et à des investisseurs
établis dans tous les États membres). 



La Commission Européenne

 Mention de l’économie sociale: 
– Soutient au développement des petites 

entreprises de l’économie sociale à partir de 
l’instrument EU de microfinancement Progress

– Guide EU sur les appels d’offres publics avec 
clauses de responsabilité sociale“

– Plateforme européenne contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale

– Initiative phare Europe 2020 - Une Union de 
l’innovation



La Commission Européenne

 Consultation publique sur une « Initiative sur 
l'entreprenariat social: Promouvoir les fonds 
d'investissement solidaire » apporte des critères 
de définition d’un « social business »

 « Initiative pour l’entreprenariat social » à venir



MERCI ! 


